
 

 

République Française 
Département VENDÉE 
Commune de Saint Révérend 

Compte-rendu du Conseil Municipal 

Du 26 janvier 2026 

L’an 2026 et le 26 Janvier à 20 heures 30 minutes, le Conseil Municipal de cette Commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 
Salle du Conseil sous la présidence de PRINCE Lucien, Maire  
 
Présents : Mmes : AUGUIN Maryse, BARRÉ Catherine, COTTEREAU Nadège, MICHON Magali, 
PROUTEAU Sabrina, PROUX Nathalie, MM : GIRARD Guy, LIAIGRE Sylvain 
 
Excusés ayant donné procuration : M. DOUCHET Mickaël à Mme PROUTEAU Sabrina et M. 
PERCHOT Noël à Monsieur LIAIGRE Sylvain 
 
Absents : Mmes : BOUCHEREAU Manuela, LACAN Sylvaine, MM : PALLADE Gaëtan, RECOQUE 
Raphaël 
 
A été nommée secrétaire : Mme Magali MICHON 
 
Nombre de membres 

 Afférents au Conseil municipal : 15 
 Présents : 9 

 
Date de la convocation : 21/01/2026 
Date d'affichage des délibérations : 29/01/2026  
 
Le compte-rendu de la séance du 8 décembre 2025 est approuvé à l’unanimité.  
 
Délibération n° 20260101 
Désignation d'un membre du Conseil Municipal pour statuer sur la demande d'autorisation 
d'urbanisme de la SCI Carracas  
Aux termes des dispositions de l’article L.422-7 du Code de l’Urbanisme « Si le Maire ou le Président 
de l’établissement public de coopération intercommunale est intéressé au projet faisant l’objet de la 
demande de permis ou de la déclaration préalable, soit en son nom personnel, soit comme mandataire, 
le Conseil municipal de la commune ou de l’organe délibérant de l’établissement public désigne un autre 
de ses membres pour prendre la décision ».  

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal qu’il ne peut pas signer de document 
d’urbanisme le concernant ou concernant un membre de sa famille.  

Le Maire se retire avant le vote. 

Madame Maryse AUGUIN fait acte de candidature. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

DÉCIDE de désigner Madame Maryse AUGUIN, 1ère Adjointe au Maire pour signer la demande de 
déclaration préalable concernant Monsieur le Maire et les membres de sa famille. 
 
Délibération n° 20260102 
Avenant n°1 convention Sydev travaux neufs d'éclairage rue de la Sciaudière 
Le Maire présente au Conseil Municipal l'avenant n°1 à la convention établie par le SYDEV pour les 
travaux de desserte en énergie électrique et génie civil pour les réseaux d'éclairage et de 
communication électronique pour la rue de la Sciaudière. 
 
L'avenant consiste en l'ajout de trois points lumineux supplémentaires dans la rue de la Sciaudière. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
 
APPROUVE l'avenant n°1 à la convention du SYDEV  



 

 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention relative aux modalités techniques et financières 
pour la réalisation de l'opération. 
 
Délibération n° 20260103 
Budget Général - Régularisation des amortissements omis 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2321-2 alinéa 28 précisant 
que les dotations aux amortissements des subventions d’équipement versées constituent des dépenses 
obligatoires pour les collectivités de moins de 3500 habitants, 
 
VU le bulletin officiel de la Direction Général des Finances Publiques (BOFIP-GCP-14-0012 du 
01/08/2014) précisant la comptabilisation des corrections d’erreurs sur exercices antérieurs, 
 
Le travail de rapprochement entre l’inventaire de la commune et l’actif issu du Service de Gestion 
Comptable de Challans fait ressortir des amortissements omis sur les exercices antérieurs relatifs aux 
subventions d’équipement versées, 
 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de procéder à un ajustement de la situation en procédant au 
rattrapage nécessaire, que la correction sur exercice antérieur doit être neutre sur le résultat de 
l’exercice conformément aux préconisations du Conseil de normalisation des comptes publics, il est 
nécessaire de procéder par le biais d’une reprise au compte 1068 « excédents affectés à 
l’investissement », 
 
CONSIDÉRANT que le solde du compte 1068 du budget principal s’élève à 6 450 672,59 € au 31 
décembre 2025, 
 
CONSIDÉRANT que les immobilisations justifiant d’une correction sont les suivantes : 

 
 
 
 
 
 

 
 

Que le montant des régularisations attendues s’élève à 13 406,46 €, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 
 
DECIDE De régulariser les amortissements par la reprise sur les excédents affectés à l’investissement 
(compte 1068) pour un montant de 13 406,46 € sur l’exercice 2026, 
 
DE DIRE que ces écritures comptables n’ont pas d’impact sur l’exercice budgétaire courant, 
 
D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 
 
Délibération n° 20260104 
Demande de fonds de concours communautaire 2025 pour les travaux de construction de la 
maison médicale 
Le Conseil Communautaire par délibération du 17 juillet 2025 a voté les nouveaux montants de la DSC 
et du fonds de concours, à savoir pour la commune de Saint Révérend : 34 671,98 € au titre de la DSC 
et 38 830,77 € au titre du fonds de concours. 
 
Monsieur le Maire propose alors d’utiliser ce fonds de concours afin de contribuer au financement des 
travaux suivants :  
- Travaux de construction d'une maison médicale : 202 234,08 € HT 
 

Ce projet pourra être financé de la façon suivante :  

 Autofinancement communal                                          42 062,86 €  

 Subvention de l'Etat (DETR)                          121 340,45 € 

 Fonds de concours Communauté d'Agglomération      38 830,77 €  
 
Total financement                                                        202 234,08 € HT 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité 
 



 

 

APPROUVE la mise en place du fonds de concours par la Communauté d'Agglomération du Pays de 
Saint Gilles Croix de Vie,  
 
APPROUVE le projet de financement du fonds de concours pour les travaux énumérés ci-dessus,  
 
SOLLICITE la Communauté d'Agglomération du Pays de Saint Gilles Croix de Vie pour l’octroi du fonds 
de concours pour un montant de  
38 830,77 €,   
 
AUTORISE le Maire à signer tout document relatif à l’application de la présente délibération.  
 
Délibération n° 20260105 
Demande de subvention DETR/DSIL pour les travaux de construction d'une maison médicale 
Monsieur le Maire expose le projet de construction d’une maison médicale dont le coût prévisionnel est 
estimé à 202 234,08 € HT soit 242 680,90 € TTC. 
 
Ce projet est susceptible de bénéficier d’une subvention Etat au titre de la dotation d’équipement des 
territoires ruraux (DETR) ou de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL). 
 
Le plan de financement prévisionnel de cette opération est le suivant : 

Sources Types d’aide 
Montant 

prévisionnel 
Taux 

Financements publics 

Etat DETR-DSIL 121 340,45 € 60 % 

Pays de Saint Gilles 

Croix de Vie 

Agglomération 

Fonds de Concours 38 830,77 € 19,2 % 

Auto-financement 

Fonds propres  42 062,86 € 20,8 % 

Total HT  202 234,08  

 
L’échéancier de réalisation de ce projet est le suivant : 

Date prévisionnelle de démarrage de l’opération : 01/2026 
Date prévisionnelle de fin de l’opération : 07/2026 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 
 
APPROUVE la réalisation du projet présenté estimé à 202 234,08 € HT, 
 
APPROUVE le plan de financement exposé, 
 
AUTORISE le Maire à solliciter une subvention Etat au titre de la DETR etou de la DSIL et des 
subventions auprès des co-financeurs mentionnés dans le plan de financement. 
 
Délibération n° 20260106 
Mutualisation Système d'Information : approbation de l'avenant n°4 à la convention relative au 
transfert du service commun "Système d'Information" 
L'article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales permet aux établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité propre, à une ou plusieurs de ses communes membres et, à 
un ou plusieurs établissements publics rattachés, de se doter de services communs, chargés de 
l'exercice de missions fonctionnelles ou opérationnelles. 
 
La convention relative au transfert du service commun "Système d'information" depuis la commune de 
Saint Hilaire de Riez vers la Commune d'Agglomération a été signée le 20 janvier 2022, après 
approbation en conseil municipal le 15 novembre 2021. 
 



 

 

Un avenant n° 1 a été signé le 17 mars 2023 par la Communauté d'Agglomération du Pays de Saint 
Gilles Croix de Vie, après approbation en conseil municipal le 18 décembre 2022. 
 
Un avenant n° 2 autorisé par le conseil communautaire le 11 avril 2024 par la Communauté 
d'Agglomération du Pays de Saint Gilles Croix de Vie afin d'intégrer un nouvel adhérent à la convention 
(CCAS de Brétignolles sur Mer pour l'EHPAD "la résidence de l'Aubraie". Le Conseil municipal, dans 
sa séance du 27 mai 2024, a approuvé cet avenant n° 2. 
 
Un avenant n°3, approuvé le 5 décembre 2024, a acté l'évolution du mode de facturation du service « 
Système d'Information », en distinguant les missions incluses dans le forfait de base et celles relevant 
du mode « projets », avec une tarification adaptée. 
 

Dans la continuité de ces évolutions, et afin d'acter l'approfondissement de la mutualisation et de 
l'intégration des structures membres du service commun, il apparaît aujourd'hui nécessaire de faire 

évoluer la convention par un avenant n°4, à compter du 1er janvier 2026 afin de répondre aux attentes 
des collectivités concernant : 

 La mise en place d'un Pack Sécurité. 
 La prise en charge et la refacturation par la Communauté d'Agglomération des travaux et 

des abonnements de la fibre noire Vendée Numérique,  
 Augmentation de 30 € du forfait de base par poste (de 150 à 180 € par poste et par an) 
 La clef de répartition pour l'achat et la maintenance des nouveaux serveurs, 

 
Article 1 : Objet de l'avenant : 
 

 
 
 
 
 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 

 
 



 

 

 
 
 
 
 

 

 



 

 

 
 
 
 
 

 
 

 
Article 6 : 
Les autres articles de la convention restent inchangés. 
 
Article 7 : Date d’entrée en vigueur 

Le présent avenant entrera en vigueur le 1er janvier 2026. 
 
Après avoir exposé les dispositions de l'avenant n° 4 à la convention relative au transfert du service 
commun "Système d'Information", 



 

 

 
Sylvain LIAIGRE interroge le Maire sur les répercussions de l’augmentation du coût par poste. Lucien 
PRINCE lui répond que les 30 € supplémentaires par poste et par an multiplié par le nombre de postes 
sur l’ensemble des collectivités (environ 1 500 postes) correspondent au coût supplémentaire pour 
l’embauche d’une personne au service informatique.  
 
Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à l'unanimité, 
 
APPROUVE l'avenant n° 4 à la convention relative au transfert du service commun "Système 
d'Information". 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ledit avenant et toutes pièces relatives à 
ce dossier. 
 
Délibération n° 20260107 
Demande de subvention auprès du Conseil Départemental de la Vendée travaux plancher église  
Le Maire rappelle que la commune de Saint Révérend bénéficie de deux subventions du Conseil 
Départemental de la Vendée pour les travaux de restauration des vitraux et pour la remise en état des 
abat-sons. 
 
Le Maire informe les membres du Conseil qu'il est possible de demander une subvention au Conseil 
Départemental de la Vendée pour les bâtiments publics et plus particulièrement pour les travaux de 
remise en état du plancher de l'église. 
 
Il indique que les travaux ont démarré la semaine dernière et sont réalisés par tranche.  
 
Le Maire ajoute que la commune de Saint Révérend n’est pas sûre de percevoir une subvention pour 
ce type de travaux. 
 
Le devis de l'entreprise L'ARBOIS est de 19 115 € HT, soit 22 938,00 € TTC (plancher bois) 
Le devis de l'entreprise BOSSARD est de 3 586,84 € HT, soit 4 304,21 € TTC (enduits à la chaux) 
 
Le total des travaux s'élève à 22 701,84 € HT, soit 27 242,21 € TTC.   
 
- Demande d'aide départementale à hauteur de 25 %, soit 5 675,46.€. 
- Solde sur les fonds propres de la commune 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 
 
DÉCIDE de faire une demande de subvention au Conseil Départemental de la Vendée pour les travaux 
de remise en état du plancher de l'église. 
 
AUTORISE le Maire à signer toutes pièces relatives à ce dossier. 
 
Questions diverses : 

 Décisions du Maire du 9 décembre 2025 au 20 janvier 2026 : 
→ Devis pour desserte assainissement eaux usées et pluviales maison médicale avec la 
société SOCOVA TP pour un montant de 3 000 € TTC. 
 
→ Devis pour descentes eaux pluviales zinc sur l’église avec la société DANIEAU ET FILS pour 
un montant de 2 683,16 € TTC. 
 
→ Devis pour module supplémentaire anti-virus pour détection des logiciels malveillants avec 
la société SCC pour un montant de 114,84 € TTC. 
 
→ Devis pour tampon 15 rue des Aubépines avec la société ALLEZ pour un montant de 646,80 
€ TTC. 

 
→ Devis pour balayage, aspiration et lavage mécanisé sol salle de sports avec la société NIL 
pour un montant de 360 € TTC. 
 
→ Devis pour changement du module de secours GSM évolution en 4G suite arrêt de la 2 G 
alarme mairie avec la société NEXECUR PROTECTION pour un montant de 384 € TTC. 
 
→ Devis pour mise en place badge accès salle sports/polyvalente et mairie avec la société 
BAILLY-QUAIREAU pour un montant de 5 718,10 € TTC. 
 



 

 

→ Devis pour travaux avec la société RESPECT ARBRES comme suit : 

 
 

 Projet aménagement de la RD 6 : la Préfecture et le Département de la Vendée ont transmis 
l’avis d’enquête publique sur ce projet qui va se dérouler du mercredi 4 février à 14h30 au 
samedi 7 mars à 12h00. Une permanence aura lieu à la mairie de Saint Révérend le jeudi 12 
février de 9h00 à 12h00 dans la salle du Conseil. Le dossier sera consultable en mairie et en 
ligne.  
 

 Point sur les travaux voirie : Lucien PRINCE indique que pour les travaux rue de la Sciaudière, 
l’enfouissement des réseaux est terminé. Le déploiement des coffrets aux particuliers est en 
cours. Les branchements pour l’éclairage public devraient être terminés pour mars. 

 
 Point sur les travaux bâtiments :  

→ Sylvain LIAIGRE présente aux élus des photos des travaux en cours à l’église en détaillant 
les travaux effectués par l’entreprise l’Arbois. 
→ Sylvain LIIAGRE indique qu’une réunion de lancement a eu lieu le mardi 13 janvier avec 
l’ensemble des entreprises pour les travaux de construction de la maison médicale. Il présente 
aux élus quelques photos du démarrage du chantier en expliquant les travaux effectués. Il 
ajoute que normalement les travaux devraient être terminés pour fin juin.  La Commission 
Travaux-Bâtiments sera invité pour le choix des matériaux. Il conclut en indiquant que les 
réunions de chantier auront lieu tous les mardis à 16h00. 

 
 Le Maire donne l’Information sur la liste des élèves de Saint Révérend scolarisés à l'école 

publique du Fenouiller pour l’année scolaire 2025-2026.  
 

 Le Maire informe les élus de l’Installation d’un nouveau food-truck « Gaston food-truck » qui 
vient sur la commune chaque mercredi en fin de journée. Les premiers retours sont positifs.  

 
 Le Maire porte à la connaissance de l'Assemblée quatre Déclaration d’Intention d’Aliéner 6 rue 

de la Sciaudière, 10 C Route des Ganacheries, 38 rue René Bazin et une parcelle dans le PRL 
des Portes de Saint Gilles. Conformément à la délégation donnée par le Conseil Municipal, 
l'exercice du droit de préemption est exercé directement par Monsieur le Maire.  
 

 Lucien PRINCE indique qu’il a eu des contacts avec le président de l’association foncière 
urbaine regroupant les propriétaires habitant le lotissement privé « Les Terrasses des 
Passiflores ». Il demande à rétrocéder les voies et espaces communs à la commune. 
L’association est en conflit avec le promoteur Cilaos car l’éclairage public a été fait mais n’a 
jamais été branché et mis en service. Il termine en indiquant qu’il a demandé à l’association de 
régulariser sa situation avant d’envisager une rétrocession. 
 

 Le Maire revient sur les vœux communaux qui ont eu lieu le dimanche 18 janvier à la salle 
polyvalente. Sabrina PROUTEAU indique que l’intervention des élus du CME a été très 
apprécié, notamment par l’UNC. 

 
 Sabrina PROUTEAU indique que le repas des aînés a lieu ce dimanche 2 février (98 repas). La 

mise en place aura lieu le matin avec les membres du CCAS et les élus disponibles. Le repas 
est assuré par le Traiteur Soullandais et l’animation par Blague à part. Elle ajoute que ce samedi 
1er février aura la distribution des colis aux aînés (86 colis 1 personne et 54 colis deux 
personnes). 




